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PROGRAMME TRANSFRONTALIER INTERREG IV

France – Wallonie – Vlaanderen

CONVENTION DE PARTENARIAT

ARS Champagne-Ardenne/CARSAT Nord-Est

ENTRE :

LA CAISSE D’ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL DU NORD-EST – 83 à 85, rue de Metz - 54073 NANCY Cedex,

Ci-après dénommée "la CARSAT Nord-Est",

Représentée par son Directeur par intérim, Monsieur Daniel REINE, dûment habilité à cet effet,

                d'une part,

ET :

L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE CHAMPAGNE ARDENNE – 2, rue Dom Pérignon​ Complexe Tertiaire Mont-Bernard – CS 40513 – 51007 CHALONS-EN-CHAMPAGNE,

Ci-après dénommée "l'ARS Champagne-Ardenne",

Représenté, par son Directeur Général, Monsieur Jean-Christophe PAILLE, dûment habilité à cet effet,

                       d'autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er – PRÉSENTATION DU CONTEXTE

La CARSAT Nord-Est, est actuellement engagée dans deux projets de coopération sanitaire transfrontalière (COSANTRAN et COSANWALFRAN) ayant pour objectif d’organiser, de structurer, et de réguler la coopération entre les hôpitaux et l’Assurance Maladie et les mutualités belges, afin de faciliter l’accès aux soins des populations frontalières. Ce projet, initié dans le cadre du programme européen INTERREG IV, couvre la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2011.

Ledit projet a fait l’objet d’une convention de concours FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) signée en date du 4 juin 2009 et conclue entre "la Région Wallonne", agissant en qualité d’autorité de gestion du programme France-Wallonie-Vlaanderen, et le GEIE OFBS (Observatoire Franco-belge de la Santé), premier bénéficiaire, représentant les partenaires du projet, à savoir :

· Opérateur n° 2

ANMC

Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

Chaussée de Haecht, 579

B - 1031 BRUXELLES

· Opérateur n° 3

UNMS

Union Nationale des Mutualités Socialistes

Rue Saint Jean, 32

B – 1000 BRUXELLES

· Opérateur n° 4

CARSAT Nord-Picardie

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail de Nord-Picardie

11, allée de Vauban

F - 59662 VILLENEUVE D’ASCQ CEDEX

· Opérateur n° 5

CARSAT Nord-Est

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Nord-Est

81 à 85, rue de Metz

F - 54073 NANCY CEDEX

ARTICLE II – OBJET DU PARTENARIAT

La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires a créé les Agences Régionales de Santé destinées à renforcer le pilotage territorial du système de santé français. Dans ce cadre, la CARSAT Nord-Est transfert les activités se rapportant à l’ARS Champagne-Ardenne, dont les projets transfrontaliers COSANTRAN et COSANWALFRAN.

Pour mener à bien ce projet, l’ARS Champagne-Ardenne donne délégation à la CARSAT Nord-Est afin de le poursuivre en sa qualité d’opérateur(1) jusqu’au 31 décembre 2011. L’ARS Champagne-Ardenne sera associée audit projet en qualité d’opérateur associé (2).

Dans le cadre de la délégation de compétences sus mentionnée, la CARSAT Nord-Est devra poursuivre les projets transfrontaliers conformément aux orientations fixées et rendra compte semestriellement de son activité à l’ARS. 
Outre son adhésion à l’OFBS, l’ARS Champagne-Ardenne intègrera les groupes de travail suivants :
· Comité de suivi ZOAST Ardennes ;

· Aide médicale urgente (SMUR) ;
L’ARS Champagne Ardenne se réserve le droit de participer à d’autres groupes de travail en fonction des besoins identifiés en Champagne Ardenne et des orientations arrêtées lors du séminaire transfrontalier du 18 janvier 2011 (médico social…).

Concernant les autres groupes de travail des projets (cf. tableau en annexe), la CARSAT Nord-Est informera l’ARS Champagne-Ardenne régulièrement de l’état d’avancement des travaux en lui adressant à la fin de chaque semestre :
· les rapports d’activité des deux projets COSANTRAN et COSANWALFRAN ;

· les procès-verbaux des Comités d’Accompagnement (COMAC) ;

· les procès-verbaux de toutes les réunions des différents groupes de travail.

Fait en deux exemplaires originaux, sur trois pages.

Nancy, le 





         Châlons-en-Champagne, le

        Le Directeur par intérim




              Le Directeur Général

       de la CARSAT Nord-Est,
                                      de l’ARS Champagne-Ardenne
                Daniel REINE.




         Jean-Christophe PAILLE.

(1)
Opérateur partenaire : participation au projet donnant lieu au versement de la subvention FEDER ;

(2)   Opérateur associé : participation aux projets ne donnant pas lieu au versement de la subvention FEDER.

